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Commission de sélection
* apport CFB 5.454.190 EUR
* apport câblodistributeurs 2.231.041 EUR
* TOTAL 7.685.231 EUR

Eurimages 258.597 EUR

Subvention à la diffusion et primes à la qualité 1.142.789 EUR

Ateliers d’accueil, de production et d’écoles
* fonctionnement 1.079.651 EUR
* matériel 207.352 EUR
* TOTAL 1.287.003 EUR

RTBF
* apport CFB dans le cadre du Fonds spécial 1.213.681 EUR
* frais directs RTBF (1) 1.529.787 EUR
* TOTAL 2.743.468 EUR

RTL-TVI
* coproductions, fictions, et programmes TV 2.587.520 EUR
* commandes de programmes 1.938.170 EUR
* TOTAL 4.525.690 EUR

Canal + 2.627.366 EUR

AB3
* Coproductions 801.000 EUR
* Commandes de programmes 420.556 EUR

TOTAL 1.221.556 EUR

TOTAL 21.491.700 EUR

Enveloppe budgétaire pour la production audiovisuelle 2002

Depuis 1995, l’enveloppe budgétaire a évolué comme suit :

Année Montant (EUR)
1995 13.244.591,58
1996 14.878.846,43
1997 14.700.077,99
1998 17.018.923,22
1999 20.119.044,12
2000 17.248.678,75
2001 19.290.710,01

(1) le montant total de l’apport RTBF (cash, services et diffusion) s’élève pour 2002
à 2.837.070,83 EUR.
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I. COMMISSION DE SELECTION DES FILMS

Examen des projets

En 2002, la Commission a examiné 224 projets dont 90 ont obtenu un avis favorable pour
l’octroi d’une aide.

Nombre de demandes pour 2002/
Nombre de promesses d’aide Ratios

COURTS METRAGES

Aide à la production : 70 / 23

Aide à la finition : 9 / 4

Sub. Total : 79 / 27 34,17%

LONGS METRAGES

Aide à l’écriture : 26 / 8

Aide à la production : 34 / 22

Aide à la finition : 7 / 2

Sub. Total : 67 / 32 47,76%

TELEFILMS

Aide à l’écriture : 4 / 2

Aide à la production : 8 / 3

Sub. Total : 12 / 5 41,66%

PROGRAMMES TELEVISUELS

Aide au développement : 3 / 1

Aide à la production : 57 / 22

Sub. Total : 60 / 23 38,33%

COLLECTIONS TELEVISUELLES

Aide à l’écriture

Aide à la production : 6 / 3

Sub. Total : 6 / 3 50,00%

TOTAL : 224 / 90 40,17%
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Promesses d’aide sélective attribuées par la 
Commission de Sélection en 2002.

Répartition par secteur et par collège.
Montants %

1. Longs métrages 4.752.465 EUR 61,83

Production 4.502.465 EUR 58,58

Ecriture 100.000 EUR 1,30

Finition 150.000 EUR 1,95

2. Courts métrages 1.054.875 EUR 13,72

Production 969.045 EUR 12,60

Finition 85.830 EUR 1,11

3. Produits télévisuels 1.877.891 EUR 24,43

Téléfilms 425.000 EUR 5,53

Programmes 957.101 EUR 12,45

Collections 495.790 EUR 6,45

TOTAL : 7.685.231 EUR 100,00

1er collège 2ème collège 3ème collège

1. Longs métrages 1.737.500 EUR 1.774.965 EUR 1.240.000 EUR

Production 1.537.500 EUR 1.724.965 EUR 1.240.000 EUR

Ecriture 50.000 EUR 50.000 EUR

Finition 150.000 EUR

2. Courts métrages 549.500 EUR 505.375 EUR

Production 549.500 EUR 419.545 EUR

Finition 0 EUR 85.830 EUR

3. Produits télévisuels 570.460 EUR 1.307.431 EUR

Téléfilms 162.500 EUR 262.500 EUR

Programmes 284.020 EUR 673.081 EUR

Collections 123.940 EUR 371.850 EUR

TOTAL : 2.857.460 EUR 3.587.771 EUR 1.240.000 EUR
= 37,18% = 46.68% = 16,14%
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Liquidations financières 2002

Les liquidations financières du Centre du Cinéma et de l’Audiovisuel en faveur des projets
soutenus par la Commission, s’élèvent à 5.591.511,06 EUR en 2002.
Les montants sont alloués par tranches, au fur et à mesure de l’avancement de chaque projet.

2002
MONTANT POURCENTAGE

Longs métrages 3.137.759,86 EUR 56,11
Ecriture 161.552,12 EUR 2,89
Courts métrages 956.552,47 EUR 17,11
Produits télévisuels 1.335.646,61 EUR 23,89

TOTAL : 5.591.511,06 EUR 100

Quant aux liquidations intervenues dans le cadre du Fonds Spécial (voir également le chapitre
III) et effectuées également par le Centre du Cinéma et de l’Audiovisuel, elles sont les suivantes
pour l’exercice 2002 :

2002
MONTANT POURCENTAGE

Longs métrages 945.639,92 EUR 48,58
Téléfilms/Séries 633.248,26 EUR 32,53
Documentaires 367.816,11 EUR 18,89

1.946.704,29 EUR 100,00
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II. SUBVENTIONS A LA DIFFUSION ET 
PRIMES A LA QUALITE

Le montant total des subventions s’élève à 1.142.789 EUR.
En 2002, ont été reconnus comme films belges d’expression française (au sens de l’arrêté
du Gouvernement de la Communauté française du 21 décembre 1998) :

* 9 longs métrages de fiction
Le lait de la tendresse humaine Les Films du Fleuve 
Que faisaient les femmes pendant 
que l’homme marchait sur la lune Banana Films
Regarde-moi Prima Vista
Petites misères Artémis Productions
Strass Radowsky Films
Un honnête commerçant Artémis Productions
Putain de vie Saga Film
Au-delà de Gibraltar Saga Film
Gangsters Saga Film

* 2 longs métrages documentaires
Sur la pointe du coeur Sokan
Made in the U.S.A. Entre Chien et Loup

* 20 courts métrages de fiction

* 7 courts métrages d’animation

* 1 court métrage documentaire

Par ailleurs, 4 courts métrages ont été sélectionnés pour l’octroi d’une prime à la qualité.
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III. LES INVESTISSEMENTS DES 
TELEVISIONS DANS LA COPRODUCTION
AVEC LES PRODUCTEURS INDEPENDANTS

Depuis plusieurs années, et particulièrement depuis l’avènement des télévisions privées en
Communauté française à la fin des années 80, cette dernière a initié une politique visant à associer
les chaînes de télévision au développement de la création et de la production audiovisuelle
indépendante.  Cette démarche vise à dynamiser et à canaliser le lien étroit qui unit la création
audiovisuelle et cinématographique aux télévisions : la télévision a besoin de programmes de
création et la production a besoin de partenaires et d’espaces de diffusion.  C’est dans cette
optique qu’ont été conclues des conventions avec les chaînes TVI, Canal +, puis AB3 en 2001,
lors de l’octroi de leur autorisation d’émettre.  Préalablement, avait été également conclu un
accord-cadre spécifique avec la RTBF.

Au départ de ces conventions-cadre, des protocoles d’accord ont été conclus entre la
Communauté française, les associations professionnelles représentant la production
indépendante et chacune des chaînes concernées.

Ces dispositifs ont eu pour objectif de préciser les modalités concrètes de collaboration en
matière de coproduction entre chaînes et producteurs indépendants et d’associer les parties
en présence - Communauté française/chaînes/associations professionnelles - à la mise en
oeuvre et au contrôle du respect des obligations fixées aux chaînes.

Les apports des chaînes ont été les suivants en 2002 : (montants en EUR)

RTBF TVI CANAL+ AB3
(Fonds spécial (1)/ (copro/commandes) (copro/commandes)
cash RTBF)

2.743.468,01 (2) 4.525.689,57 (2) 2.627.366,00 (3) 1.221.555,59 (2)
(1.213.680,59/1.529.787,42) (2.587.519,70/1.938.169,87) (801.000,00/420.555,59)

TOTAL : 11.118.079,17

(1) Fonds Spécial : crédit budgétaire inscrit annuellement au budget du Centre
du Cinéma, destiné à stimuler la coproduction avec les producteurs
indépendants, et sur lequel la RTBF exerce un droit de tirage.

(2) montants soumis à vérification
(3) déclaration provisoire de Canal +, sous réserve de compléments et de

vérification



IV. LES ATELIERS D’ACCUEIL, 
DE PRODUCTION ET 
LES ATELIERS D’ECOLES

Le Centre du Cinéma et de l’Audiovisuel de la Communauté française a alloué cette année
des subventions aux ateliers d’accueil et de production officiellement reconnus, ainsi qu’aux
ateliers d’écoles du degré supérieur artistique, pour un montant total de 1.079.650,71 EUR.

En plus de ces subventions, les ateliers reçoivent en prêt, du matériel acheté par
la Communauté française; le montant investi dans ces achats s’élève en 2002 à
207.352,13 EUR.
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Montants

Structures d’accueil 400.794,26 EUR
Ateliers de production 502.157,95 EUR
Ateliers d’écoles 176.698,50 EUR

TOTAL 1.079.650,71 EUR
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V. PROMOTION ET DIFFUSION

1. Aides à la promotion

1.1. Lorsqu’un film soutenu par la Commission est sélectionné dans un festival international,
il peut bénéficier d’une aide à la promotion. 13 courts métrages et 9 longs métrages ont
été aidés cette année dans ce cadre, pour un montant total de 149.996,76 EUR.

1.2. Le Centre du Cinéma octroie des subventions de fonctionnement aux principaux festivals
cinématographiques en Communauté française. Treize festivals ont reçu un soutien en 2002,
pour un montant global de 305.654,00 EUR.

2. Aides à la diffusion

2.1. Treize films soutenus par la Commission ont reçu cette année une aide à l’occasion de
leur sortie en salles commerciales en Belgique, pour un soutien global de 236.749,00 EUR.

2.2. Le Centre du Cinéma a subventionné sept salles diffusant du cinéma «Art et Essai»,
pour la somme de 271.443,00 EUR.

2.3. La subvention aux distributeurs «Art et Essai» (cinq sociétés), s’est élevée en 2002 à
143.778,00 EUR.



VI Aides européennes

6.1. Le programme MEDIA

Entré en vigueur en janvier 2001, le Programme MEDIA Plus (2001-2005) a pris le relais des
programmes antérieurs de la Commission européenne visant à renforcer la compétitivité de
l'industrie audiovisuelle européenne. Doté d'un budget de 400 millions d'euros, MEDIA intervient
à la fois en amont et en aval de la production: en cofinançant la formation continue des
professionnels, le  développement de projets de production (films, téléfilms, documentaires,
animations et multimédias), la distribution et la promotion des oeuvres européennes.

MEDIA Formation apporte une aide financière aux organismes de formation professionnelle
résolument orientés vers le marché européen. Trois d'entre eux sont basés en Belgique : Cartoon
pour l'animation, EAVE  pour la formation des producteurs, et ARCHIMEDIA, pour les métiers
liés à la préservation des archives audiovisuelles.

MEDIA Développement soutient le développement des œuvres de fiction, documentaires,
animations et multimédias. Les aides se concentrent soit sur des projets présentés isolément,
soit sur des programmes de production comportant plusieurs projets ("slate funding"). En 2002,
cette aide à concerné 7 projets isolés et 3 trois paquets de projets d'initiative belge pour un montant
total de 555.000,00 EUR .

Croissance et audiovisuel : i2i Audiovisuel : MEDIA Plus a également mis en place cette année
un nouveau mécanisme destiné aux sociétés de production indépendantes qui disposent d'un
crédit de financement auprès d'un établissement bancaire et financier .
Deux sociétés belges en ont bénéficié.

MEDIA Distribution propose deux mécanismes : le soutien sélectif, pour les sorties de films dans
au moins trois territoires, et le soutien automatique qui offre aux distributeurs une aide
proportionnelle aux entrées réalisées au cours de l'année antérieure. En 2002, pour la Belgique,
l'aide s'est élevée à 271.000,00 EUR portant sur 14 sorties réalisées par 6 distributeurs. 
Par ailleurs, le système automatique a ouvert à 7 distributeurs belges l'accès à une aide de plus de
1,7 million d’euros à réinvestir dans la distribution de nouveaux films.
Le soutien à la diffusion TV est quant à lui destiné aux producteurs européens dont les projets engagent
au moins deux diffuseurs européens de zones linguistiques différentes. Ce mécanisme a profité à
ce jour à douze projets belges financés à hauteur de 1,16 millions d’euros.

MEDIA Promotion soutient les festivals (cinéma et programmes audiovisuels) ainsi que les actions
et les réseaux de coopération entre différentes manifestations. 
Parmi eux , 4 festivals organisés en Belgique : le Festival du Film de Flandre de Gand, le Festival
du Film européen de Bruxelles, Anima 2003 - Festival du film d'animation de Bruxelles, ainsi que
le Festival international du Film d'Amour de Mons.

Réseaux de salles : MEDIA apporte son soutien aux salles de cinéma favorisant la circulation
des films européens, à travers le réseau Europa Cinémas. En Belgique, le réseau compte 15
cinémas et 45 salles : le Cartoon's à Anvers, le Cinéma Lumière à Bruges, l'Actor's Studio, l'Arenberg
Galeries et le Vendôme à Bruxelles, Le Parc et le Paradiso à Charleroi, le Sphinx et le Studio
Skoop et le Limelight Filmhuis à Gand, le Studio à Louvain, le Churchill et Le Parc à Liège, le
Plaza Art à Mons et le Cinéma Forum à Namur.

Projets pilotes : Ce nouveau mécanisme vise à encourager le développement d'un certain nombre
de projets axés notamment sur la valorisation des archives, le cinéma numérique et les services
en ligne avancés. Parmi ceux-ci figure notamment la plate-forme NODAL, pilotée par Belgavox,
afin de commercialiser les images d'archives auprès des producteurs audiovisuels. 
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6.2. Eurimages

Eurimages est le fonds européen du Conseil de l’Europe pour le soutien à la coproduction,
à la distribution et à l’exploitation de longs métrages et de documentaires européens.
Créé en 1988 sur la base d’un Accord partiel intergouvernemental, Eurimages compte à
ce jour 28 Etats membres, dont les contributions constituent l’essentiel des ressources du
Fonds : Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie (depuis le 01/01/2003), République
tchèque, Danemark, Finlande, France, Allemagne, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie,
Lettonie, Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, Pologne, Portugal, Roumanie, Slovaquie, Slovénie,
Espagne, Suède, Suisse, Turquie.  Le Fonds est dirigé par un Comité de direction au sein
duquel chaque Etat membre désigne un représentant.

Trois programmes d’aide ont été développés dans le cadre d’Eurimages : une aide à la
coproduction, une aide à la distribution, et une aide aux salles.
Parmi ceux-ci, le programme d’aide à la production constitue le plus important en termes
d’investissements financiers, puisque environ 90% du budget annuel lui est consacré.

Le Fonds Erimages a fondamentalement réformé au premier janvier 2000 son programme
d’aide à la production, en divisant ses ressources en deux guichets : l’un consacré aux
films ayant un vrai potentiel de circulation, l’autre aux films reflétant la diversité culturelle
du cinéma européen.

En 2002, 8 films produits ou coproduits par la Belgique ont bénéficié d’une aide : 1 au premier
guichet et 7 au second guichet.

1er guichet :
«De fem Benspaend» de Jörgen Leth et Lars Von trier (Danemark), Wajnbrosse
Productions, 220.000,00 EUR

2ème guichet :
«25° en hiver» de Stéphane Vuillet (France), Man’s Films, 170.000,00 EUR
«Elektra» de Rudolf Mestdagh (Belgique), Cosmo Kino, 330.000,00 EUR
«Hergé and his universe» de Anders Ostergaard (Danemark), Periscope Productions,
175.000,00 EUR
«Le prix de rester un homme» de Jean-Pierre Lledo (France), Tarantula Belgique,
70.000,00 EUR
«Mon voyage d’hiver» de Vincent Dieutre (France), Simple Production, 150.000,00 EUR
«Dédales» de René Manzor (France), Alexis Films, 274.780,00 EUR
«Depuis qu’Otar est parti» de Julie Bertuccelli (France), Entre Chien et Loup,
230.000,00 EUR
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VII COMITE DE CONCERTATION DU 
CENTRE DU CINEMA ET DE L’AUDIOVISUEL

Créé par l’Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 09 juillet 1996, le Comité
de Concertation a pour mission de remettre à la demande du Ministre ayant l’audiovisuel
dans ses attributions des avis sur toute question de politique relative à la production et à
la diffusion cinématographiques et audiovisuelles.
Le Comité de Concertation du Centre du Cinéma et de l’Audiovisuel s’est réuni à seize reprises
en 2002, dont six fois en séance plénière et dix fois en groupe de travail.

Les travaux du Comité ont abouti cette année aux résultats suivants :
- Une réorganisation de la représentation des associations professionnelles

au sein du Comité.
- AB3 : deux consultations sur l’élaboration et la finalisation du Protocole

d’accord AB3 / Associations professionnelles / Communauté française,
relatif aux engagements de la chaîne en coproduction et en commande de
programmes.

- L’évaluation des relations entre les producteurs indépendants et les
organismes de télévision RTBF, Canal +, Tvi et AB3, au regard des
obligations des chaînes en matière de coproduction et commande de
programmes pour l’exercice 2001 et pour partie de l’exercice 2002.

- L’élaboration d’un avis relatif à l’instauration d’un troisième collège au sein
de la Commission de Sélection des Films.

- Une réflexion sur le statut de l’exploitation «Art et Essai».
- Une consultation relative à l’évolution des textes régissant les obligations

des chaînes en matière de production.
- Une réforme du système d’aide aux distributeurs «Art et Essai», scindé en

deux soutiens : analytique et automatique.
- Un avis sur le Multimédia visant à proposer un ensemble de mesures

nécessaires pour impulser une dynamique de soutien à la création de
projets multimédias.

- Le tax shelter : une consultation sur la procédure d’agréation des œuvres
par la Communauté française et sur le principe de structure de médiation
entre les investisseurs et les producteurs, ainsi qu’un suivi régulier de l’état
d’avancement de l’application de la loi.

- Commission d’accompagnement des ateliers : un projet d’avis relatif à
l’évaluation des ateliers d’accueil, de production et d’écoles.

- L’élaboration d’un projet d’avis sur l’avant-projet de décret relatif à l’emploi
dans le secteur socio-culturel.

- La carte d’abonnement illimité UGC : un échange de vues suite à la mise en
place de la carte en date du 27 novembre 2002.

- Commission de Sélection des Films : une réflexion sur le rôle et les priorités
de la Commission, conclue sur la nécessité d’une recherche plus
approfondie sur le financement de l’audiovisuel, qui sera un dossier
prioritaire en 2003.
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ANNEXE 

RESULTATS ECONOMIQUES DES PRO-
DUCTIONS

Films belges francophones sortis 
en Belgique et en France en 2002

Source : Belgique : les distributeurs
France : www.cbo-boxoffice.com

1. Productions majoritaires belges francophones

Le fils

(Les Films du Fleuve, Communauté française) : 273.754 entrées
Belgique : 36.400 entrées (distributeur : Cinéart)
France : 237.354 entrées (distributeur : Diaphana Distribution)

Arbres

(Cobra Films, Communauté française) : 36.137 entrées
Belgique : 12.270 entrées (distributeur : Cobra Films)
France : 23.867 entrées (distributeur : Bodega Films)

Strass 

(Radowsky Films) : 28.975 entrées
Belgique : 3.167 entrées (distributeur : Imagine Film Distribution)
France : 25.808 entrées (distributeur : Mondo Films)

Petites misères 

(Artémis Productions, Communauté française) : 28.374 entrées
Belgique : 5.394 entrées (distributeur : Cinéart)
France : 22.980 entrées (distributeur : Pyramide)

Au-delà de Gibraltar 

(Saga Film, Communauté française) : 22.008 entrées
Belgique : 22.008 entrées (distributeur : Imagine Film Distribution)
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Une part du ciel 

(Tarantula Belgique, Communauté française) : 9.428 entrées
Belgique : 4.721 entrées (distributeur : Imagine Film Distribution)
France : 4.707 entrées (distributeur : Ad Vitam)

Hop 

(Executive Productions, Communautés flamande et française) : 7.461 entrées
Belgique : 7.461 entrées (distributeur : Paradiso Filmed Entertainment)

Iran, sous le voile des apparences 

(Les Films de la Passerelle, Communauté française) : 5.065 entrées
Belgique : 5.065 entrées (distributeur : Imagine Film Distribution)

Un honnête commerçant 

(Artémis Productions, Communauté française) : 4.973 entrées
Belgique : 4.973 entrées (distributeur : Cinéart)

Sur la pointe du cœur 

(Sokan, Communauté française) : 4.000 entrées
Belgique : 4.000 entrées (distributeur : Sokan)

Putain de vie 

(Saga Film, Communauté française) : 2.877 entrées
Belgique : 2.877 entrées (distributeur : Imagine Film Distribution)

The hysterical visionary tour 

(Luna Blue Films) : 198 entrées
Belgique : 198 entrées (distributeur : Luna Blue Films)

Le troisième œil 

(Saga Film, Communauté française) : 84 entrées
Belgique : 84 entrées (distributeur : Imagine Film Distribution)



2. Productions minoritaires belges francophones

Gangsters 

(Saga Film) : 268.620 entrées
Belgique : 3.547 entrées (distributeur : Les Films de l’Elysée)
France : 265.073 entrées (distributeur : UIP)

Villa des Roses 

(Favourite Films, Communautés flamande et française) : 23.202 entrées
Belgique : 23.202 entrées (distributeur : Kinepolis Film Distribution)

Science fiction

(A Private View, Man’s Films, Communautés flamande et française) : 18.310 entrées
Belgique : 18.310 entrées (distributeur : Cinéart)

Le bruit, l’odeur et quelques étoiles 

(Nota Bene Productions, Communauté française) : 14.228 entrées
France : 14.228 entrées (distributeur : Euripide Distribution)

Carnages

(Need Productions, Communauté française) : 13.512 entrées
Belgique : sortie le 25 décembre 2002 (distributeur : Cinéart)
France : 13.512 entrées (distributeur : Diaphana Distribution)

La fille de Keltoum 

(To do Today, Communauté française) : 10.214 entrées
France : 10.214 entrées (distributeur : Gemaci)

Made in the USA 

(Entre Chien et Loup, Communauté française) : 4.057 entrées
Belgique : 1.053 entrées (distributeur : Cinélibre)
France : 3.004 entrées (distributeur : Diaphana Distribution - film sorti en 2001)

Nb : - si aucun résultat n’est indiqué pour un film sur l’un des territoires, c’est que ce film

n’y a pas été distribué en 2002. 

- La plupart de ces films sont toujours en cours d’exploitation. Les résultats sont

arrêtés mi-décembre 2002
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